Taxe fonciere en indivision

Par Roger38, le 07/06/2018 a 12:45

Bonjour,rnSuite a une succession nous sommes 3 indivisaires d'un bien immobilier. La taxe
fonciére m'a été réclamée et 2 personnes dont moi avons payé€ notre quotte part j'ai
communiqué a la 3éme personne le montant a régler et aux impéts les coordonnées de cette
personne. Aprés mise en demeure que j'ai contesté les imp06ts ont fait un avis a tiers
détendeur a ma banque. Comment le contester vu que je n'ai pas a étre solidaire des autres
indivisaires ?rnMerci de votre réponse

Par LagO, le 07/06/2018 a 13:05

Bonjour,rnAu contraire, vous étes bien solidaires.rnL'administration se moque des
arrangements internes a l'indivision. Elle recouvre la taxe aupres de l'indivisaire de son choix.
A lui ensuite de se faire rembourser par les autres indivisaires.
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